


 

 

Unies à mieux comprendre ce que font les deux tribunaux et à les seconder dans 
leurs travaux : 
 

1. Indépendance 

 a) Les juges veillent à l’indépendance et à l’intégrité du système de justice 
interne de l’Organisation des Nations Unies et agissent de manière indépendante 
dans l’accomplissement de leurs fonctions, sans subir indûment l’influence, 
l’incitation, la pression ni la menace d’aucune partie ni de quiconque d’autre ; 

 b) Les juges prennent toutes les mesures de protection de l’indépendance 
institutionnelle des tribunaux que la raison conseille pour éviter qu’un particulier, 
une partie, une institution ou un État ne s’immisce directement ou indirectement 
dans leurs travaux ; 
 

2. Impartialité 

 a) Les juges agissent sans crainte, favoritisme ni parti pris dans tout 
domaine où ils sont appelés à se prononcer ; 

 b) Les juges veillent en toute circonstance à cultiver par leur conduite la 
confiance du public dans l’impartialité des tribunaux ; 

 c) Un juge se récuse : 

 i) Quand ses intérêts sont en cause dans l’affaire ; 

 ii) Quand il pourrait paraître aux yeux d’un observateur raisonnable et bien 
informé que ses intérêts sont en cause dans l’affaire ; 
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 i) Les juges n’entreprennent aucune activité ni aucune affaire financière, 



 

 

 h) Les juges mettent tout leur soin à favoriser la collégialité dans leur 
tribunal. Ce faisant, ils agissent avec courtoisie et respectent la dignité d’autrui, y 
compris celle des membres du personnel de leur tribunal ;
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plaidoiries et, dans le cas du Tribunal d’appel des Nations Unies, la fin de la session 
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